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COMMUNE DE BRUEBACH 
 

Liste des délibérations du Conseil Municipal  
Séance du 30 mars 2026 à 19h00 

 

Sous la Présidence de Monsieur Aurélien MEROT, Maire 
 
 

Présents : Mme Priscille BAKAJ - M. Jean-Marc JUND, Mme Nadine CHOLLEY, Adjoints -                      
M. Francis BACH - M. Olivier BAZILLE - Mme TSCHIRHART Sophie - Mme Séverine SEMAL - 
Mme Violaine FUETTERER - Mme Laurence KILKA - M. Ugo MORONI - M. Robin HARTMANN 
(jusqu’au point 2.6 inclus) - Mme Carole CAVELTI - M. Hervé DECOURSIERE – M. Patrick JENNY 

 

Absent excusé et non représenté :  /  
       

Absent non excusé :  /   
 

Ont donné procuration :    /  
 

 

Les membres du Conseil Municipal ont adopté les délibérations suivantes :  
 
 

1. Désignation du secrétaire de séance 
Mme Priscille BAKAJ est désignée secrétaire de séance à l’unanimité des suffrages 
exprimés. 
 

2. Institutions et vie politique  
2.1. Installation d’un conseiller municipal  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.  
 

2.2. Modification de l’ordre du tableau du conseil municipal  
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.  
 

2.3. Délégations accordées au Maire en application de l’article L2122-22 du 
C.G.C.T. 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.  
 

2.4. Indemnités des élus 
 2.4.1. Indemnités du Maire 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.  
 

 2.4.2. Indemnités des Adjoints 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.  
 

2.5. Désignations des délégués dans les différentes instances extérieures et 
communales  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.  
 

2.6. Constitutions des commissions communales 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.  
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3. Mulhouse Alsace Agglomération : Avenant n°1 à la convention constitutive 
d’un groupement de commandes avec coordonnateur pour l’achat 
d’électricité et les services associés à la fourniture de cette énergie 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.  
 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 

Fin de la séance à 21h04. 
 

      Le Maire, 
      Aurélien MEROT 

 
 

 

 

 

Les délibérations et les procès-verbaux de séance sont consultables sur le site internet de la 

Commune de Bruebach https://bruebach.fr  

 

 

 


